
 

 

IX) ACTIVITÉS DE RESTRUCTURATION ET DE RECONVERSION DU VIGNOBLE ADMISSIBLES POUR LES 
SUPERFICIES DU BASSIN VITICOLE VALLEE DU RHONE – PROVENCE 

1) Zones admissibles : 

Sont admissibles toutes les superficies situées hors des aires parcellaires délimitées d’appellation 

d’origine protégée auxquelles s’ajoutent les superficies situées sur les aires parcellaires délimitées des 

appellations d’origine protégée suivantes :  

� Bandol �, � Beaumes de Venise �, � Cairanne �, � Cassis �, � Châtillon-en-Diois �, � Clairette de Die �, 

� Crémant de Die �, � Clairette de Bellegarde �, � Costières de Nîmes �, � Coteaux d’Aix-en-Provence �, 

� Coteaux de Die �, � Coteaux varois en Provence �, � Côtes de Provence �, � Côtes du Rhône � (*), 

� Côtes du Rhône Villages �(*), � Côtes du Vivarais �, � Duché d’Uzès �, � Grignan-les-Adhémar �, 

� Languedoc �, � Les Baux de Provence �, � Lirac �, � Luberon �, � Palette �, � Pierrevert �, � Rasteau �, 

� Saint-Péray �, � Tavel �, � Vacqueyras �, � Ventoux �, � Vinsobres �. 

(*) hors des aires parcellaires délimitées plus restreintes 

 

2) Variétés admissibles : 

2.1) Sont admissibles sur l’ensemble du bassin viticole les variétés suivantes dans la limite des critères 

prévus au point 2.2) : 

Abouriou N, agiorgitiko N, aléatico N, alicante henri bouschet N, aligoté B, altesse B, alvarinho B, aranel 

B, arinarnoa N, arriloba B, arrufiac B, artaban N, arvine B, assyrtiko B, aubun N, auxerrois B,  

barbaroux Rs, baroque B, biancu gentile B, bourboulenc B, brachet N, bronner B, brun argenté N,  

cabernet blanc B, cabernet Cortis N, cabernet franc N, cabernet-sauvignon N, calabrese N (ou nero 

d’Avola), caladoc N, calitor N, carignan blanc B, carignan N, carmenère N, castets N,  

chardonnay B, chasan B, chatus N, chenanson N, chenin B, cinsaut N, clairette B, clairette rose Rs, 

clarin B, codivarta B, colombard B, cot N, counoise N, courbu B, couston N, duras N, egiodola N, 

ekigaïna N, etraire de la dui N, fer N, ferradou N, floreal B, gamaret N, gamay de bouze N,  

gamay de chaudenay N, gamay N, ganson N, gewurztraminer Rs, gramon N, grenache blanc B, 

grenache gris G, grenache N, grolleau gris G, grolleau N, gros manseng B, jacquère B,  

johanniter B, jurançon noir N, len de l’el B, liliorila B, lledoner pelut N, macabeu B, marsanne B, marselan 

N, mauzac B, mauzac rose Rs, melon B, merlot blanc B, merlot N, meunier N, mollard N, monarch N, 

mondeuse N, monerac N, montepulciano N, morrastel N, moschofilero Rs, mourvèdre N, mouyssaguès 

N, muscadelle B, muscardin N, muscaris B, muscat à petits grains B, muscat à petits grains Rg, muscat 

à petits grains Rs, muscat d’Alexandrie B, muscat de Hambourg N,  

muscat ottonel B, nebbiolo N, négrette N, nielluccio N, parellada B, pascal B, perdea B, persan N, petit 

courbu B, petit manseng B, petit verdot N, picardan B, pinot blanc B, pinot gris G, pinot noir N, 

pinotage N, pinotin N, piquepoul blanc B, piquepoul gris G, piquepoul noir N, plant de Brunel N, portan 

N, poulsard N, primitivo N, prior N, raffiat de moncade B, riesling B, rivairenc blanc B,  

rivairenc gris G, rivairenc N, rosé du var Rs, roussanne B, saperavi N, saphira B, sauvignac B, 

 sauvignon B, sauvignon gris G, savagnin blanc B, sciaccarello N, segalin N, semebat N, semillon B, solaris 

B, soreli B, souvignier gris, sylvaner B, syrah N, tannat N, tempranillo N, téoulier N,  

terret blanc B, terret gris G, terret noir N, tibouren N, tourbat B, trousseau N, ugni blanc B,  

verdejo B, verdelho B, verdesse B, vermentino B, vidoc N, viognier B, voltis B, xinomavro N. 

 

2.2) Critères spécifiques aux plantations réalisées sur les aires parcellaires délimitées des appellations 

d’origine protégée 

Les plantations réalisées sur les aires parcellaires délimitées des appellations d’origine protégée 

suivantes : 

� Bandol �, � Beaumes de Venise �, � Cairanne �, � Cassis �, � Les Baux de Provence �, � Lirac �, 

� Palette �, � Rasteau �, � Saint-Péray �, � Tavel �, � Vacqueyras �, � Vinsobres �, 

sont admissibles uniquement pour des plantations en AOP. 



 

 

3) Activités admissibles 

Sont admissibles les activités suivantes : 

3.1) Reconversion variétale par plantation pour l’ensemble des zones admissibles et les variétés 

mentionnées aux points 1 et 2 à l’exception de l’AOP � Saint-Péray �. 

3.2) Amélioration des techniques de gestion du vignoble pour l’ensemble des zones et variétés 

admissibles mentionnées aux points 1) et 2) sauf exclusions particulières 

- Installation d’un palissage sur une vigne non palissée au 31 juillet 2022 plantée au cours des campagnes 

2020/2021 ou 2021/2022 et ayant fait l’objet d’une demande de paiement à l’aide à la restructuration 

pour une action de plantation sans aide au palissage, plafonnée à la superficie éligible avant application 

de sanctions éventuelles ;  

- Installation d’un dispositif d’irrigation fixe (goutte à goutte, micro-irrigation fixe) sur vigne non irriguée 

au 31 juillet 2022. Cette activité est exclue sur les aires parcellaires délimitées des AOP � Palette �, 

� Saint-Péray � et � Vinsobres � ; 

- Arrachage d'une vigne située sur un terrain sans terrasses et replantation d'une vigne avec création de 

terrasses (RPT) pour les appellations d’origine protégée (AOP) � Bandol �, � Les Baux de Provence � et 

� Palette �. 

 

3.3) Modification de la densité d'une vigne après arrachage et replantation pour l’ensemble des zones 

et variétés admissibles mentionnées aux points 1) et 2). L’écart de densité à la hausse ou à la baisse doit 

être au minimum de 10 % par rapport à la densité initiale. 

 

3.4) Actions complémentaires à une plantation 

Les actions palissage et irrigation peuvent être demandées en complément d’une plantation. Toutefois, 

l’action irrigation ne peut pas s’ajouter à une plantation pour les AOP � Palette �, � Saint-Péray � et 

� Vinsobres �. 

 

L’action création de terrasses est admissible en complément d’une plantation uniquement dans les 

conditions définies au point 3.2) troisième paragraphe. 

 

 

 


